
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DÉPARTEMENT DU
VAUCLUSE

Séance du mardi 26 mars 2024

Ayant pris
part â la

délibération
En exercice Présents (présents et

représentés)
suffrages

___________

exprimés

23 17 23

ABSTEN
POUR I CONTRE

TION(S) I

o o

L’an deux mil vingt-quatre, le vingt-six mars à dix-huit heures trente, le conseil
municipal de la commune de Gargas, régulièrement convoqué, s’est réuni en session
ordinaire dans le lieu habituel de ses séances, au nombre prescrit par la loi, sous la
présidence de Monsieur Bruno VIGNE-ULMIER, Maire, en suite de la convocation
en date du 18 mars 2024

PRÉSENTS: Mmes et MM.
VIGNE-ULMIER Bruno, LAURENT Marie-José, GARCIA Laurent, ESPANA
Valérie, SIAUD Patrick, FAUQUE Michèle, MANUELIAN Odette, AUBERT Serge,
BERTHEMET Pascal, DAUMAS Jérôme, RONDEL David, ARMAND Vanessa,
BAGNIS Benjamin, BOUXOM Pascal, CURNIER Marie-Lyne, LONG Robert, LUC
Cathy

ABSENTS REPRÉSENTÉS: Mmes et MM.
SARTO Nadine (donne pouvoir à Mme ESPANA Valérie), MIETZKER Corinne
(donne pouvoir à Mme ARMAND Vanessa), SELLIER Claire (donne pouvoir à M.
AUBERT Serge), ARMANT Thierry (donne pouvoir à M. BOUXOM Pascal),
HANET Serge (donne pouvoir à M. VIGNE-ULMIER Bruno), ARNICOT Aude
(donne pouvoir à Mme LAURENT Marie-José)

Rapporteur: Monsieur le Maire

Le rapporteur propose à l’assemblée:

Vu, la loi n° 20 14-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme
Rénové,

Vu, le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment ses articles L.302-1
et suivants et R.302-1 et suivants,

Vu, les statuts de la Communauté de Communes du Pays d’Apt Luberon et notamment
l’article «2.2 compétences facultatives » comprenant entre autres « le Programme
Local de l’Habitat »,

Vu, la délibération n°CC-2019-140 en date du 17 octobre 2019 portant engagement
de la procédure d’élaboration du Programme Local de l’Habitat,
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Vu, la délibération 0 CC-2024-13 du Conseil Communautaire en date du 22 février 2024 portant premier arrêt du projet
de Programme Local de l’Habitat,

Considérant, que le Programme Local de l’Habitat définit, pour une durée de 6 ans, les objectifs et les principes d’une
politique visant à répondre aux besoins en logement et en hébergement, à favoriser le renouvellement urbain et la mixité
sociale et à améliorer la performance énergétique de l’habitat et l’accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées
en assurant entre les communes et entre les quartiers d’une même commune une répartition équilibrée et diversifiée de
l’offre de logements,

Considérant, le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays d’Apt Luberon adopté par délibération n°CC-2019-120 du
11juillet2019, et notamment les objectifs inscrits en termes de production de logements,

Considérant, que le Programme Local de l’Habitat comprend trois documents:
- Un diagnostic faisant état de la situation de l’hébergement et du marché de logement,
- Des orientations stratégiques,
- Un programme d’actions thématique et territorialisé.

Considérant, que le Programme Local de l’Habitat a été construit autour des quatre grandes orientations qui répondent
aux enjeux identifiés dans le diagnostic et qui structurent les actions à mener sur la période 2024-2030

- Maîtriser et développer une offre attractive à destination des résidents permanents,
- Réinvestir le parc existant et revitaliser les centres anciens,
- Adapter l’offre en logement et hébergement pour répondre aux besoins spécifiques,
- Ancrer le rôle de la Communauté de Communes du Pays d’Apt Luberon dans la mise en oeuvre de la politique

de l’Habitat.

Considérant, que le Programme Local de l’Habitat identifie des objectifs réalistes tenant compte des capacités et des
besoins du territoire,

Considérant, que la commune a été associée tout au long de la phase d’élaboration du projet de Programme Local de
l’Habitat arrêté,

Considérant, que la commune doit émettre un avis sur le Programme Local d’Habitat dans un délai de deux mois à
compter de la transmission du projet de PLH arrêté par le Conseil Communautaire,

D’ÉMETTRE un avis favorable sur le Programme Local de l’Habitat (PLH) tel qu’arrêté par la Communauté de
Communes du Pays d’Apt Luberon et annexé à la présente délibération;

DE MOBILISER, aux côtés de la Communauté de Communes du Pays d’Apt Luberon et des acteurs et partenaires
de l’Habitat, au regard des compétences qui sont propres à la commune, les moyens nécessaires à la mise en oeuvre et à
l’atteinte des objectifs fixés dans le cadre du Programme Local de l’Habitat 2024-2030;

Le rapporteur invite l’assemblée délibérante à se prononcer.

Après en avoir débattu,

LE CONSEIL MUNICIPAL, OUÏ CET EXPOSÉ ET APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ
A LA MAJORITÉ ABSOLUE DES SUFFRAGES EXPRIMÉS:

ADOPTE cette proposition;

AUTORISE le Maire à transmettre cet avis à la Communauté de Communes du Pays d’Apt Luberon, à signer tous
les documents se rapportant à cette décision et tous les actes administratifs nécessaires à sa mise en oeuvre.

28/03/2024



La Secrétaire de séance,

Ainsi fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits.

Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal.

La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification
ou de sa publication et/ou de son affichage, et de sa transmission au représentant de l’Etat, d’un recours contentieux auprès du
Tribunal Administratif de Nîmes, sis 16 avenue Feuchêres

— CS 88010 —30941 NIMES Cedex 09, ou par l’application informatique
« télérecours citoyens» accessible à partir du site internet www.telerecours.fr. Dans ce délai, il pourra être présenté un recours
gracieux, prorogeant le délai de recours contentieux, auprès de la commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de
deux mois pour répondre. Sauf dans le cas où un régime de décision implicite d’acceptation est institué par la loi, le silence gardé
pendant plus de deux mois par l’autorité administrative sur une demande vaut décision implicite de rejet. La décision ainsi prise,
qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée devant la juridiction administrative compétente (cf ci-dessus) dans
un délai de deux mois.

Le Président de;

Marie-José LAURENT Bruno •ULMIER
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